


1901: UNE GRANDE LOI RÉPUBLICAINE 

Aujourd'hui à Blagnac, grâce à une loi du Ier juillet 1901, existe avec 
près de 170 associations une vie associative particulièrement intense et 
variée. 

Aussi, l'histoire de cette loi avec les avancées et les reculs qui l'ont pré­
cédée ainsi que son contenu, méritent une meilleure connaissance de 
tous. 

Comme l'a montré l'exposition« Le mouvement associatif du XVII• au 
XXI• siècle à laquelle nous avons participé, le désir de se regrouper n'a 
pas attendu 1901 pour se manifester. Mais, freiné par la plupart des 
régimes en place, il n'a vraiment pu s'épanouir qu'avec l'avènement de 
la ru• République après, malgré tout, trente années de débats difficiles 
entre le pouvoir religieux très puissant à l'époque et l'idéal républicain. 
Actuellement, l'efficacité incontestable de cette loi sur la liberté d'asso­
ciation ne doit pas faire oublier les attaques qu'elle a affrontées durant 
un siècle d'existence. 

I - UNE DIFFICILE MISE EN PLACE 

Dès le Moyen-Age, des corporations professionnelles et des confréries 
religieuses se créent dans tout le royaume. 

A Blagnac, les archives communales ne mentionnent pas de corpora­
tions. Les Blagnacais propriétaires ou non, travaillent avant tout la 
terre, le petit artisanat n'étant alors qu'un complément de ressources. 

Toujours grâce aux documents d'archives, au XVIT• siècle par contre, les 
confréries religieuses bien implantées et donc plus anciennes, regrou­
pent confrères et confrèresses Blagnacais pour « le salut de leur âme». 

Pour la première fois, la possibilité de s'associer «dans n'importe quel 
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but» est reconnu par le décret du 13 et 14 novembre 1790 » Les citoyens 
ont le droit de former entre-eux des sociétés libres ... » 

Mais très vite la Constituante essaie de restreindre cette liberté. En mars 
1791, la loi d' Allarde abolit les corporations et le 14 juin de la même 
année, la loi Le Chapelier interdit les associations patronales et 
ouvrières. Privés de leurs privilèges et en particulier du droit de grève, 
ouvriers et artisans, se regroupent en clubs et sociétés populaires. 

En 1810, l'article 291 du code pénal napoléonien, en vigueur jusqu'en 
1901, prohibe toute« association de plus de vingt personnes dont le but 
sera de se réunir pour s'occuper d'objets religieux, littéraires, politiques 
ou autres ... ». Ces sociétés ne peuvent se former «qu'avec l'agrément 
du gouvernement et sous les conditions qu'il plaira à l'autorité 
publique d'imposer ... » 

Les contrevenants, après dissolution de leur association, sont passibles 
d'une amende et même d'emprisonnement. 

Sous la Monarchie de Juillet, la loi du 10 avril 1834 dite « loi d'inquié­
tude »,étend cette sanction à tous ceux qui auront prêté ou loué sciem­
ment leur maison ou appartement» aux membres d'une société non 
autorisée. 

En 1848, l'article 8 de la Constitution Républicaine redonne« à tous les 
citoyens le droit de s'associer » sans restriction. Mais dès 1852, l'article 
291 et ses conséquences s'appliquent à nouveau et abolissent cette 

. éphémère liberté qui, faute de texte, n'a eu aucune réalité. 

Sous le Second Empire, bien que le droit d'association ne soit toujours 
pas reconnu, les sociétés à caractère social, comme celle du Secours 
mutuel sont« acceptées avec bienveillance» surtout à partir de 1867. A 
Blagnac, cohabitent « sans complaisance » ( !), la société de Secours 
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PARTIE OFFICIELLE 

LO/ ,.elatiue au contrat d'auociatio-n, 

Le S6nal ot la Ch:i.mbre des ddput61 ont 
ado.[1l6, 

Le Prdsldenl de la République promutsue 
la lol dont la \enour sult: 

TITRE 141 

Art l". - L'auoclaUon est la convention 
par laquolle detl.1 ou plu1leun personnes 
mettent en commun d'une façon perma­
nente loura conno.lssnucca ou leur acllvll6 
dan1 un but autre que de partager dei b6-
n<!Qcea. Bile oat r"gtn, qu11nt l 11 valldlU. 
l'llf 101 prlucl.[ln• g6n6raux du droit 1i1pll· 
eablea au conlrata et obUi;aUon.a. 

Art. 2. - Lo• 111oclallon1 do por10.nno1 
pourront .., rormor llbromont sons autort· 
10.tlon ni d6claro.tton prd:i.lnblo, m:1l11 01101 
ne Jouiront de la eapacltcS juridique qua al 
olJes ee 1out coDlomidce aux diJpoaiUoDJ de 
l'arUcle 15. 

ArL 8. - Toute ueooh1Uon tondéo 1ur 
QUI CIUll ou en vuo d'un obJot llJloltç. 

A P.Ulll, QUAI \'OLTA.11111, 1'" Il 

controlro anx 10111, 11ux bonnes mmnr~. ou 
qui aunllpour Lut do porter ollclule ll 1'111-
t6grll6 du terrltoira n:illonal ot à l:i. rormo 
r6publlulnc du Gouvornement, eal nulle e• 
de nul eaet. 

Art. '· - Tout membre d'une aasoclallo'I 
quJ n'est pu lorm6e pour un temps délcr. 
miné pont s'en retirer en tout temps, 1111rÔf 
parement de~ collRatlon1 6chue1 et de l'an­
n6e courauto, nonobstant toute clause con­
tralto. 

Art. 5. - T1>uto asaocl:ltlon qui vouilr1 
obtenir la cap:iclt6 juridique prévue {la.­
l'o.rllclo ~ doYra l>lre rendue pnbllqno i•:tr 
los soins do sca t.>n1falcura. 

I.a d6clarallon prdalable en 1era faltr à la 
pr1Uecture du d6p:irtomont ou l la sous­
préfocture de l'ill'l'ondl,;soment où l'asso­
ciation aura son alèi:c ,;oclal. Ello fol'3 Cl)fl­
naltre le litre cl l'objet do l'aisocl:illon, le 
slègo do to; él:ibllsscmcnta o\ les noms, 
professions cl Jomlcltoa de ceux qui, à un 
titre quelconque, sont ch:1rg61 de son :id­
mlnl1lratlon ou de H direction. li en sera 
donné r6c6pl686. 

Deu.t e~emplalros des sl:illHs soronljl)lnl1 
à la d6cl:lr:itlon. 

Les o.tsocl:iUons sont ton11c1 do blro con­
na1Lto, dana 101 trois mols, toua 101 chan­
gcmontl 1un·enu1 d11n1 leur administra• 
lion ou dlrccllon, 1lu1t que toutca lee 
modlficaUon1 ap.(lort601 à louu 1tatul1. 

Ce• modlfic11UoD1 ot changemonll ne sont 
oppo1ablea aux UoH qu'à p&rUt do. jour otl 
Ua auront ét6 d6clar61. 

Lee m11dlncatlon1 ot cbangemont1 1cront 
on outre consigné• sur un registre 1p6clal 
qui devra titre pr6sent6 oux autorllés 1d­
mlulslrallvc1 ou judlclalros chaque Iola 
qu'ollo1 on feront la demande. 

Art. G. -Toute 1111oelo.llon rt!gulll-rt'ment 
d6clar4e pont. 1:1n1 1111cune autorls:itlon 
spécl:ilo, ester en juetlco, acqu6rlr à lllro 
onéreux; l'Olllldor etadmlnlatrer, en dahor1 
dei 1ubvonllon1 do l'Bt11t1 dos dd.[111rtomeull 
et des commune• : 

·t· Los cotlso.tlons de ses membres ou loo 
somme• au moyon dosq110Uo1 coi c0Un­
lloo1 ont 6L6 r6dlm601, cc~ 1ommc1 no pou· 
Tint Ure 11,111~rlCluro11 l cinq centa !rauea 
(500 fr.): 

!• Lo loe:1l 1Ji.osl1116 a l'admlulstr3UOD. do 
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1ld6r6 comme !rall prlv1Ugl61 de liquida­
tion. 

S'il n'y a pu de contoslallvn ou lorsque 
toutos les 111tlon1 forn11!01 dans lo d'1al 
11re1crlt auronL 616 j11gt1es, l'.:actlf not est 
r6parll ontre tes a:,·:mts droit. 

Le r.\glement d'admlolstr:illon pullltquo 
vls6 par l'arUcle 20 do b prtlaeule loi d6· 
terminera, sur l'acllr rcatd llbro :1prè1 lo 
pr6lhemont cl-deuus prévu, l'allocalloo, 
on oapllal ou 1ou1 Cormo do ronte vl11g6re, 
qui aorA attrlbu6o au:c mombro1 do la con· 
gr6gnllon dluoulo qui n'4lm1lo11l p111 do 
moyone d'oxl•tenee 11uur1b ou qui jusllllo­
ralout avoir conlrlbu6 A 1'11c11ulalllon dos 
voloura mises en dMrlb11 l1011 pu le pro­
duit do hiur tr11vall pnraonnol. 

ArL 10. - Loi dl~poalllons ùo l':irtlcte 463 
du colle pt\nal soul :iprllcablea aux d611ll 
pr6vus p11r 11 pr6sonlo loi, 

Art. 20. - Un rbglemont d':uJmlnlalr.:aLlon 
publique déterminera los mr.suMa propres 
A assurer l'extlcullon de la prtlscnln loi. 

Art. 21. - Sont abrogés 101 arliclc' 291, 
29-i, 293 du code pén;al, ainsi quo tel' ùlspo­
slllons de l':irllclo 29! du mï:mc code rota.­
lives aux a11oclaUon1; l'orllclo 20 de l'or­
donn:mco du l'>-8 julllet 1820; 11 lol dn 
10 llvrll l~; l'ortleto 13 du d6creL du 28 juil­
let 18!8; 1'11rllcle 7 de la loi du 30 juin i8Sl: 
la loi du U mars 1872; le .(l:ir11grJpho 2, 11r­
tlcle 2, de la loi du 24 mal 1S25; Io dlicrct du 
Si janvier 185~ et gén6ralement toutes lea 
dispositions eonlralroa A Io. prdsenle lot. 

Il n'cgt en rien d6rog6 pour l'avenir aux 
Joli spéchûos rol:iU\'C& au:t syndicats pro­
tcnlonoel1, aui: aocl6t41 de commerce et 
aux 1ocldt61 de secourt mntuele. 

La présente loi, d6llbérée et adopl6e par 
Io Solnat et par la Chambre de• dli.[IU\61. 
1ora 016cu~ comme loi de l'El;iL 

FalL à !':tria, le i" juillet 1001. 

ixtt• LOUHT. 

Pu le l'r!sldeut de la R6p11bllqae : 
Le prbidtnl du con1eit, 

miniifrc de l'intérieur et des c11lte1, 
w .u.o11a-aoouu.u. 



mutuel Saint Exupère dirigée par les autorités religieuses, le curé et ses 
vicaires et celle dite de Saint Pierre administrée par la municipalité. 

La chute de l'Empire accélère le mouvement de libéralisation. En mars 
1871, les députés Henri Tolain, Edouard Lockroy et plusieurs de leurs 
collègues présentent une proposition de loi tendant à abroger l'article 
291 du code pénal et la loi du 10 avril 1834 «considérant que toute res­
triction apportée au droit d'association est une atteinte au principe 
républicain ». 

La III' République naissante, fragilisée par les troubles récents de la 
Commune, craint les attaques déstabilisantes des clubs politiques. 
Aussi, méfiants à l'égard de certainês associations, notamment monar­
chistes, les députés discutent en décembre du « projet Tolain » mais le 
renvoient à une deuxième délibération qui, d'ailleurs, n'aura jamais 
lieu. 

Pourtant l'idée selon laquelle « le droit d'association est un droit fon­
damental, un droit sans lequel il est bien difficile que les autres exis­
tent. .. » (Henri Brisson - séance du 12 mai 1872) va faire son chemin et 
devenir une évidence. 

Se succèdent en vain, 32 projets, propositions, amendements et rap­
ports. L'affrontement entre monarchistes et républicains, entre cléri­
caux et anti-cléricaux, explique cette difficulté à aboutir. En effet, la 
principale question qui divise les députés concerne les congrégations 
religieuses. La grande majorité d'entre eux ne peut les assimiler à des 
associations ordinaires à cause de leurs immenses richesses foncières et 
mobilières et de leur influence, véritable contre-pouvoir inacceptable 
pour la République. 

Enfin le 14 novembre 1899, Pierre Waldeck-Rousseau, avocat nantais, 
fervent républicain qui, déjà en 1884, a fait voter la loi sur la liberté des 
syndicats, ministre de l'intérieur, propose au nom du Président de la 
République, Emile Loubet, son projet de loi - le trente troisième! - rela­
tif au «contrat d'association »suivi le 8 juin 1900 du rapport très favo­
rable de Georges Trouillot. 
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Le débat commence le 15 janvier 1901 à la Chambre des députés et se 
poursuit en mai et juin au Sénat. 

Adoptée définitivement le 28 juin par 313 députés contre 249, la loi, 
après trente années de discussions, est promulguée par le Président de 
la République le 1er juillet 1901 et paraît au journal officiel le 2. 

Préparée et précédée par un grand mouvement de création d'associa­
tion telles que la Ligue de l'Enseignement en 1866 par Jean Macé ou la 
Ligue des Droits de l'Homme en 1898, 1901 reste sans conteste une date 
essentielle. 

La liberté d'association donnée par loi du 1er juillet 1901 ainsi que la 
gratuité et le caractère obligatoire de l'instruction primaire, la laïcité de 
l'enseignement, la liberté des syndicats, de la presse et de réunion ont 
fondé les institutions et les principes républicains de notre pays. 

II - LA LOI, SON CONTENU, SON ÉVOLUTION 

La loi est enfin votée. Cette avancée démocratrique et laïque, sans pré­
cédent, sera confortée en 1905 par la séparation de l'Eglise et de l'Etat. 
Ses principes fondamentaux « liberté d'association» dans un « but non 
lucratif » énoncés dans les premiers articles sont toujours vivants mal­
gré quelques tentatives de les ébranler. Elle a cohabité avec trois 
Républiques et même avec le régime de Vichy bien que ce dernier se 
soit autorisé quelques égratignures. Pendant tout un siècle, le mouve­
ment associatif n'a cessé de se développer, présent dans tous les 
domaines de la vie sociale, bien que rencontrant aussi de réelles diffi­
cultés. 

Dès les premiers articles, les principes intangibles de base sont énoncés: 
Dans l'article 1 : Deux ou plusieurs personnes peuvent « mettre en com­
mun leur connaissance ou leur activité dans un but autre que de parta­
ger des bénéfices ». 

Dans l'article 2 : « Les associations peuvent se former librement sans 
autorisation préalable ». 



- Confrérie -

Les hommes et les femmes, confrères et confrèresses, 
se regroupent pour se soutenir dans la vie terrestre et pour 

assurer le salut de leur âme dans l'au-delà. 

10 le Mouvement Associatif à Blagnac du XVII' ... au XXI .... siècle 

D'après deux panneaux réalisés par Laurent Prinet pour l'exposition. 
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Les articles 3 et 4 précisent toutefois que les associations ne peuvent 
être fondées «sur une cause ou en vue d'un objet illicite ». 

L'article 5 précise les conditions qui peuvent donner à l'association une 
existence légale et son inscription au journal officiel par le simple 
dépôt de l'attestation de déclaration faite préalablement à la préfecture 
(ou la sous-préfecture) qui doit connaître le titre et l'objet de l'associa­
tion, le siège de ses établissements, les noms, professions et domiciles 
des principaux responsables. 

Les associations peuvent être dissoutes par le tribunal civil dans le cas 
de nullité prévu par l'article 3 ou le faire volontairement. 
L'article 10, le premier du Titre Il, permet aux associations qui le dési­
rent d'être reconnues d'utilité publique leur donnant ainsi d'autres pos­
sibilités d'actions et de ressources (article 11). 
L'article 12 évoque les associations composées d'étrangers qui sont 
autorisées mais tout de même plus contrôlées. 

Les articles suivants regroupés dans le volumineux Titre lli ne se pré­
occupent que des congrégations. Seule la Loi peut leur donner l'autori­
sation de se former et de déterminer les conditions de leur fonctionne­
ment. La loi peut aussi les dissoudre. Le droit d'enseigner est réservé 
sous conditions , aux congrégations autorisées. Elles seront déclarées 
illicites si elles sont formées sans autorisation. Par le nombre d'article 
(9 sur 21 pour toute la loi), leur longueur, les précisions exigées, les 
sanctions prévues, le Titre m uniquement réservé aux congrégations 
est la preuve tangible de l'importance de ce problème lors de l'élabora­
tion de cette « loi du 1er juillet 1901 ». 

A plusieurs reprises en 1935, 1987, 1992, quelques modifications seront 
apportées à la loi, précisant la possibilité d'accepter des biens, des legs, 
adaptant certains critères financiers à celui de la monnaie ... mais en 
général ces interventions sont des adaptations à l'évolution de la socié­
té et au développement continu du mouvement associatif. Il n'en est 
pas de même à certaines périodes cruciales de notre histoire. 



La motivation de l'article 12 était la présence des étrangers (potentiel­
lement ennemis) dans les associations. Pourtant pendant la guerre d e 
1914-1918 celle-ci ne fut jamais remise en cause. Le mouvement asso­
ciatif qui se développait régulièrement depuis le milieu du XIX0 siècle, 
la loi 1901 n'étant qu'une étape, fut bloqué par le début des hostilités. 
Mais dès la fin de la tragédie, il connaît un essor sans précédent. Ce 
sont les multiples associations d'anciens combattants qui vont inlassa­
blement développer le pacifisme des nouvelles générations, ce sont les 
unions féminines, les associations de secours, d'éducation populaire. 
La situation internationale se dégrade à nouveau ce sont les groupe­
ments antifascistes et avec le Front Populaire la multiplication d'asso­
ciations sportives, d'éducation, de tourisme ... les auberges de jeunesse, 
les clubs d'aviation populaire, les Amis des musées. Les associations 
deviennent un rouage majeur de la démocratisation culturelle et de 
l'accès aux loisirs. Mais les menaces de guerre se précisant, le décret-loi 
du 12 avril 1939 annule le fameux article 12 et le remplace par un volu­
mineux Titre IV (de l'article 22 à 35) consacré à la présence des étran­
gers dans les associations. Le décret-loi du 1 ~· septembre 1939 aggrave 
les mesures prévues. Ces textes auront de multiples et souvent doulou­
reuses applications : interdiction de groupement y compris mouve­
ments politiques supposés être de connivence avec l'étranger, arresta­
tions de suspects et aussi d'étrangers antifascistes réfugiés dans notre 
pays pour échapper précisément au danger qui nous menaçait. Ce Titre 
IV sera supprimé en 1981 et heureusement remplacé par un seul mot, 
ajouté dans l'article 5 : «noms, professions, domiciles et nationalités » 

des responsables des associations. Les O.N.G. pourront se développer 
même si des incertitudes subsistent ! 

La guerre ! Le 24 juin un armistice est signé entre la France et 
l'Allemagne. L'Etat Français, s'empresse d'abandonner la devise répu­
blicaine pour y substituer « Travail, Famille, Patrie )> mais n'oublie pas 
la loi de 1901 et s'intéresse particulièrement au volumineux Titre m. Le 
3 septembre 1940, il supprime l' article 14 qui déniait le P.roit d'ensei­
gner à tout membre d 'une congrégation religieuse non autorisée. Cette 
mesure, ainsi que l'abrogation partielle des articles 16 et 17 était en 
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contradiction avec l' esprit même de la loi de 1901 destinée à maîtriser 
le pouvoir des congrégations. 

La paix revenue en 1945, ces articles ne furent pas réintégrés dans la 
loi. Les congrégations avaient perdu leur influence prépondérante 
d'antan et l'enseignement sera organisé par d'autres décisions législa­
tives. 

La dernière tentative de déstabiliser la loi date de 1971. Après les « évé­
nements de mai 68 » le pouvoir d'Etat se durcit. Raymond Marcellin, 
ministre de !'Intérieur envisage d'abord la refonte d'ensemble du droit 
associatif, l'abrogation du Titre I et II, donnant entre autres à l'autorité 
préfectorale, le droit de s'opposer au dépôt de la déclaration d'une asso­
ciation qui lui paraîtrait suspecte. En d'autres termes, ne pas lui donner 
de récépissé et rendre ainsi impossible sa reconnaissance légale. 

C'était en contradiction avec les principes fondamentaux de la loi 1901. 

Dès débats houleux ont lieu à ce sujet au Parlement et surtout au Sénat 
qui à la date symbolique du 14 juillet saisit le Conseil Constitutionnel. 
Ce dernier réagit aussitôt et le 16 juillet décide « qu'il y a lieu de ranger 
le principe de la liberté d'association » au nombre des « principes fon­
damentaux de la République ». Ce principe qui est à la base de la loi 
1901 a donc valeur constitutionnelle, donc intangible. A ce titre, « les 
associations peuvent se constituer librement et peuvent être rendues 
publiques sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable». 

Tout rentre dans l'ordre, quelques petites modifications de formulation 
seront acceptées mais le principe fondamental est sauvegardé. 

Les associations blagnacaises ne se doutent pas qu'elles doivent peut­
être leur existence à une décision prise il y a trente années par ce roua­
ge de l'Etat, un peu mythique, qui s'appelle Conseil Constitutionnel. 
Elles vivent, et c'est là l'essentiel, grâce à cette loi centenaire en dépit 
des obstacles rencontrés. 



Dire que cette loi est parfaite, qu'elle ne présente aucune difficulté, 
qu'elle ne peut être améliorée serait sans nul doute une aberration. La 
prolifération d 'associations, certaines s'occupant des mêmes enjeux, la 
nécessité d'avoir des ressources, ce qui crée des inégalités et peut« inci­
ter à la tentation » d'actes plus ou moins licites, les difficultés de fonc­
tionner avec le seul bénévolat, ces problèmes parmi d 'autres, sont bien 
réels. 

Mais nous pouvons conclure avec Jean-Michel Belorgey, conseiller 
d'Etat, président de la Mission Interministérielle chargée d'organiser 
les festivités du centenaire que cette loi « est encore jeune à condition 
que les gens aient encore le sens de l'émerveillement. Dire que des 
regroupements affinitaires puissent s'effectuer sans autorisation des 
pouvoirs publics, que toute personne peut s'unir à d'autres en choisis­
sant un but commun, s'organiser sans que personne n'ait rien à y voir 
est assez extraordinaire ». 

C'est ainsi que la « démocratie politique » peut être complétée par un 
peu de « démocratie sociale» et de « démocratie participative». 

Suzanne BÉRET et Jeannette WEIDKNNET 
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